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Au lendemain de l’élection législative, en juin dernier, Rémi Delatte a 
constitué une équipe qui va l’accompagner dans sa mission pour les 
prochaines années. À l’image de sa campagne, il a réuni des compé-
tences variées et riches, dans le but de répondre au mieux à vos préoc-
cupations et vos attentes.

Pour Rémi Delatte la proximité
n’est pas un vain mot.

3 - Jean-François DODET – 
Conseiller du député. Il 
coordonne le travail de 
l'équipe tant pour les actions 
ou sollicitations individuelles 
que pour les collectivités territo-
riales, ainsi que pour les 
travaux parlementaires.

2 - Claire CHEVALIER – Secrétariat Particulier 
du Député : elle est en charge de l’accueil des 
personnes qui demandent une entrevue auprès 
de Rémi Delatte. De plus, elle effectue le suivi du 
courrier.

4 - Frédérique du MESNIL – 
Attachée parlementaire, elle 
accompagne le travail du député 
à l'Assemblée nationale et suit 
plus particulièrement les travaux 
législatifs.

1 - Chantal DELATTE – Chargée des 
relations Publiques, elle organise tous les 
déplacements de Rémi Delatte ainsi que 
les relations avec la presse et prépare les 
visites au Palais Bourbon.
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Votre député de la 2ème circonscription
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Je reçois toutes les personnes 
qui le souhaitent,
sur rendez-vous,

les vendredis après-midi
à ma permanence.

Mes collaborateurs sont 
à votre disposition.



Je participe à la commission des 
affaires culturelles, familiales et 
sociales.

Je participe à la  mission 
d'évaluation et de contrôle des 
lois de financement de la sécurité 
sociale.

Je participe à la  la mision 
d'information sur la mesure des 
grandes données économiques 
et sociales.

ainsi qu'aux :
• groupe sur l’ouverture des 
magasins le dimanche.
• Groupe « Dépendance des 
personnes âgées et Alzheimer »
• Groupe sur le développement de 
la vie associative et le bénévolat
• Groupes d’amitié 
 - France-Canada
 - France-Maroc
 - France-Tibet

MES 5 ENGAGEMENTS
POUR UNE DÉMOCRATIE
DE PROXIMITÉ

1 - Être disponible à l’égard de l’ensemble 
des concitoyens dans le cadre de ma 
permanence hebdomadaire.

2 - Organiser des débats publics sur des 
orientations nationales du gouvernement.

3 - Rencontrer régulièrement les acteurs 
du monde socio-professionnel et associatif.

4 - Organiser des rencontres avec 
l’ensemble de vos élus.

5 - Rendre compte de mon action à 
travers mon journal « De Vous à Moi » .
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Elu pour vous représenter au 
sein du Parlement, il 
m’apparaît légitime et juste de 
vous rendre compte de mon 
activité parlementaire et de 
l’actualité législative. C’est 
pourquoi j’ai décidé de créer 
ce journal « de Vous à Moi » 
qui permettra également de 
maintenir des échanges entre 
nous.

Un député partage son temps entre la présence sur le 
terrain, le travail dans les commissions de l’Assemblée 
Nationale, puis le débat avant le vote de la loi. 
Le travail de proximité que j’apprécie tant, m’amène à 
vous rencontrer souvent afin que vous puissiez m’exprimer 
vos attentes, vos préoccupations mais aussi, je l’espère, 
vos satisfactions. 
Le travail préparatoire à la Loi au sein des commissions de 
l’Assemblée Nationale est essentiel, puisqu’il permet, en 
effet, d'adapter les textes soumis à examen à la réalité 
quotidienne des Français. 
Je siège dans la commission des affaires culturelles, socia-
les et familiales. Je peux en son sein défendre des préoccu-
pations sociétales qui me sont chères et qui marquent la vie 
de chacun d’entre nous. 
Enfin, le vote solennel dans l’hémicycle, celui que l’on voit 
à la télévision, n’est que l’aboutissement du long chemine-
ment de la préparation de la Loi. C’est toujours avec 
émotion que je prends part à ces votes et aux débats 
souvent fournis dans l’hémicycle. J’ai conscience que ce 
vote engage notre avenir.

« De  Vous à Moi », vous relate ainsi ces douze  mois de 
travail passionnant et d'action à votre service.
Et pour que le dialogue soit constamment maintenu entre 
nous, n’hésitez pas à me faire part de vos remarques ou à 
me poser vos questions, en écrivant à la permanence  ou 
en allant sur mon site web www.remi-delatte.com ou par 
mail permanence@remi-delatte.com 

Défendre vos intérêts sera toujours ma préoccupation.

       Rémi Delatte
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2007

◗ JUILLET
• Loi de règlement du budget de l’année 2006
◗ AOUT
• Loi renforçant la lutte contre la récidive des 
majeurs et des  mineurs
• Loi relative aux libertés et responsabilités 
des universités
• Loi en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat
• Loi sur le dialogue social et la continuité du 
service public dans les transports terrestres 
réguliers de voyageurs (dite loi du service 
minimum)
◗ OCTOBRE
• Loi de lutte contre les contrefaçons
• Loi instituant un contrôleur général des lieux 
de privation de liberté
◗ NOVEMBRE
• Loi de lutte contre la corruption
• Loi relative à la maîtrise de l’immigration, à 
l’intégration et à l’asile
◗ DECEMBRE
• Loi permettant à la recherche des bénéficiai-
res des contrats d’assurance sur la vie
• Loi relative au parc naturel de Camargue
• Loi de financement de la sécurité sociale 
2008
• Loi de simplification du droit
• Loi de finance 2008
• Loi ratifiant l’ordonnance relative à la valorisation 
des produits agricoles, forestiers ou alimentaires et des 
produits de la mer

2008

◗ JANVIER
• Loi pour le développement de la concurrence 
au service des consommateurs
• Loi ratifiant l’ordonnance du 12 mars 2007 relative 
au code du travail
• Loi relative aux tarifs réglementés d'électricité et de 
gaz naturel
• Loi relative à la mise en oeuvre des dispositions 

communautaires concernant le statut de la société 
coopérative européenne et la protection des travailleurs 
salariés en cas d'insolvabilité de l'employeur
◗ FEVRIER
Loi constitutionnelle modifiant le titre XV de la 
Constitution
• Loi pour le pouvoir d'achat
• Loi relative aux personnels enseignants de médecine 
générale
• Loi autorisant la ratification du traité de 
Lisbonne 
• Loi réformant l’organisation du service public 
de l'emploi
• Loi autorisant la ratification d'une convention du 
Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme
• Loi sur la sécurité des manèges, machines et 
installations pour fêtes foraines ou parcs d'attractions
• Loi sur la rétention de sûreté et à la déclara-
tion d'irresponsabilité pénale pour cause de 
trouble mental
• Loi facilitant l'égal accès des femmes et des hommes 
au mandat de conseiller général
◗ AVRIL
• Loi relative à la nationalité des équipages de navires
• Loi portant diverses dispositions d'adaptation au 
droit communautaire dans le domaine du médicament
• Loi sur la journée de solidarité
• Loi sur l'extension du chèque emploi associatif
◗ MAI
• Loi relative à la mise en place au sein des institutions 
de la défense d'un dispositif d'accompagnement à 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes en 
difficulté 
• Loi sur les emplois réservés et portant dispositions 
diverses relatives à la défense
• Loi relative aux conditions de commercialisation et 
d'utilisation de certains engins motorisés
 • Loi sur les Organismes Génétiquement Modifiés
Sans oublier les lois en cours de discussion sur la 
modernisation des institutions et de la moderni-
sation de l’économie.

Vous souhaitez obtenir un renseignement sur l’une de 
ces lois ou en obtenir le texte intégral, n’hésitez pas à 
appeler la permanence parlementaire de Rémi DELATTE.

Depuis juin 2007, le travail parlementaire a été intense…
Regards sur les principales lois votées et promulgées

RAPPEL

2007

2008

2009

2010

2011

2012



Les lois et mesures prises ont des 
impacts directs sur votre vie quoti-
dienne, notamment celles qui visent à :
• apporter un soutien aux familles
• favoriser le logement
• contribuer à l’amélioration du pouvoir  
 d’achat

Le soutien aux familles

Ces  mesures concrètes confortent toute la 
famille, des plus jeunes aux plus âgés
◗ pour la petite enfance :
- revalorisation de 50  par mois du complé-
ment de libre choix du mode de garde

◗ pour les adolescents :
- majoration de 60  des allocations familia-
les dès l’âge de 14 ans (au lieu de 16 ans)
- allocation de rentrée scolaire tenant compte 
de la classe des enfants, les frais à assumer 
étant plus lourds en lycée qu'en maternelle
- renforcement de l'accompagnement éducatif 
pour les écoles primaires et collèges relevant 
de l'éducation prioritaire
- suppression des cours le samedi matin

◗ pour les étudiants :
- nouvel échelon pour les bourses, depuis le 
1er janvier 2008, qui permet à 100 000 
étudiants les plus défavorisés de toucher 
7,2% de plus par rapport à 2007
- 50 000 bourses supplémentaires pour les 

étudiants de classes moyennes, depuis la 
rentrée 2008
- revalorisation de toutes les bourses étudian-
tes de 2,5% : la plus forte hausse depuis 
2002
- défiscalisation complète du travail des 
étudiants

• pour les aînés :
- mise en oeuvre du plan ALZHEIMER pour 
aider les malades et leurs familles
- hausse des petites retraites à compter de 
2008 sur 5 ans
- pensions de reversions portées à 60%
- prime de 200 euros pour les 610 000 
bénéficiaires du minimum vieillesse (versée 
au début du second semestre 2008).

Enfin, de nombreuses mesures ont été prises 
pour réduire le coût de la vie des ménages, 
notamment en matière de chauffage (prime à 
la cuve), de téléphonie et internet (allègement 
des coûts d'abonnement), etc...

L’aide
au logement

Le logement est une préoccupation pour les 
français et donc une véritable ambition pour 
le gouvernement qui propose d’en alléger la 
facture pour les ménages.

Les études montrent que les français qui ont le 
plus de difficultés en terme de pouvoir 
d'achat sont ceux qui doivent louer leur 
logement. Ainsi avec la hausse des prix de 
l'immobilier et des loyers, le logement 
absorbe le quart du budget des ménages. 

Quelques mesures fortes ont été prises pour 
endiguer cette situation :

• effort sans précédent en matière de 
construction :

- 554 00 permis de construire en 2007, un 
record depuis 30 ans
- 429 000 mises en chantier, soit + 40% 
depuis 2000
- 142 000 logements sociaux dans le budget 
2008, 3 fois plus qu'en 2000
- 5 000 logements étudiants.

• maîtrise de l'évolution des loyers. L'indice 
d'évolution est calculé sur l'évolution des prix 
à la consommation, ce qui revient à diviser 
par 2 la hausse des loyers en 2008.

• limitation de la caution à un mois de loyer 
et sécurisation des propriétaires avec un 
projet de loi pour remplacer la caution par un 
système de type assurantiel des risques 
d'impayés de loyers.

• mise en place du crédit d'impôt logement 
pour l'acquisition ou la construction de la 
résidence principale: 40% des intérêts versés 
la première année et 20% les 4 années 
suivantes.

L’amélioration
du pouvoir d’achat

Un des thèmes de campagne du Président de 
la République.
Je vous invite à faire un premier point sur les 
effets des lois déjà votées depuis un an et qui 
commencent à porter leurs fruits.

LE CHOMAGE 
Retrouver un emploi, c’est améliorer son 
pouvoir d’achat.
2007 : 203 000 chômeurs de moins !
Ce qui ramène le taux de chômage en France 
en dessous de 8% : le taux  le plus bas
depuis 1984. 
Mais nous devons continuer sur cette lancée 
et atteindre le plein emploi pour 2012. 

LE POUVOIR D'ACHAT
Il faut agir sur tous les fronts : le revenu, la 
fiscalité, le coût de la vie.
La loi « TRAVAIL, EMPLOI, POUVOIR 
D'ACHAT » aidera à atteindre cet objectif.  Et 
contrairement à ce qu'a dit l'opposition,  le
« paquet fiscal » de 12 milliards d'euros est 
destiné à tous les français par :

• le financement des heures supplémentaires 
(5,5 milliards) selon le choix de chacun.
• l'aide à l'accession à la propriété grâce 
aux crédits d'impôts (4,5 milliards)
• la diminution des frais de succession pour 
95% des français (2 milliards)

LA CROISSANCE 
Avec un taux de croissance de 2,1%, bien 
meilleur que le taux annoncé par les
« prévisionnistes » , 2007 a vu le retour d’une 
croissance soutenue malgré un contexte 
international difficile : résultat immédiat
320 000 emplois nouveaux.
Début 2008, +0,6%. Ce qui confirme les 
prévisions 2008.

Des mesures
nationales concrètes
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TOUS CES BONS CHIFFRES sont de 
nature à redonner le moral aux 
ménages et entreprises, d’autant 
plus que la loi de Modernisation de 
l'Economie va aussi dans le sens de 
l'amélioration du pouvoir d'achat 
des français et de la mobilisation 
en faveur de la croissance en 
rendant nos entreprises plus com-
pétitives.

Le Président de la République Nicolas SARKOZY et le député Rémi DELATTE
- Visite du chef de l'Etat à Dijon - 2 octobre 2007 
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Q : Vous êtes souvent  à l’Assemblée Nationale où l’on vous voit 
intervenir lors des débats. Mais vous reste-t-il du temps pour 
rencontrer les habitants de votre circonscription ?
Rémi Delatte : j’ai été élu par mes concitoyens pour les 
représenter. Aussi, ma présence sur le terrain est pour moi  
indispensable pour bien comprendre leurs attentes et leurs 
souhaits. Je passe environ deux jours par semaine à Paris, où je 
reçois d’ailleurs de nombreux Côte d’Oriens. Le reste de la 
semaine, samedis et dimanches compris, est consacré à mes 
rencontres de proximité.

Q : Avez-vous des dossiers que vous défendez plus
particulièrement ?
R.D : il y a bien sûr les dossiers dijonnais tels que le CHU, 
l’université et la rénovation urbaine des Grésilles avec son 
inscription dans le programme « Défi Banlieue » qui me tiennent 
particulièrement à cœur. Mais ma circonscription est également 
composée à 60% par des habitants vivant en milieu rural. Je 

soutiens donc de nombreux projets dans les cantons d’Auxonne, 
de Pontailler-sur-Saône, de Mirebeau-sur-Bèze ou de Fontaine-
Française. Cet hiver, je me suis également fortement impliqué 
auprès de Michel BARNIER, ministre de l’agriculture pour faire 
face aux conséquences de la fièvre cattarhale. Enfin, je n’oublie 
pas que récemment trois épleumiens sur quatre m’ont renouvelé 
leur confiance en tant que maire de Saint Apollinaire et qu’à ce 
titre, je dois également me consacrer à ma commune.

INTERVIEW de Rémi Delatte, un élu d'action
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Rémi Delatte reste proche de ses administrés et va à leur   rencontre sur le terrain.

L’école élémentaire Greuze de Dijon, sélectionnée, pour l’opération
« le Parlement des Enfants », où sont scolarisés Armelle VERGUET, 
députée junior élue et son suppléant Wenceslas PRONOT.

Rémi DELATTE a accueilli durant une journée à l'Assemblée Nationale 
Albin ROPITEAUX, manager transaction à CENTURY 21 dans le cadre 
de « PARLEMENTREPRISE » (J.C.E.). 

Après avoir rencontré Sophie BEJEAN et défendu l’Université de 
Bourgogne auprès de Valérie PECRESSE, ministre des Universités, 
Rémi DELATTE, a été invité, par des chercheurs en physique de 
l’Institut Carnot Bourgogne, à visiter leur laboratoire. Guy MILLOT, 
Olivier FAUCHER, Eric BOURILLOT, Eric LESNIEWSKA et Olivier 
MUSSET, enseignants chercheurs, lui ont présenté l’excellence de la 
recherche en physique à l’Université de Bourgogne, dans les 
thématiques de l’optique et des lasers ainsi que des nanosciences.

La foire aux plantes de Bézouotte a déplacé une foule de visiteurs 
pour sa 14ème édition. Parmi ceux-ci, le député Rémi DELATTE et le 
sénateur Louis De BROISSIA ont inauguré cette manifestation au côté 
du maire de Bézouotte, Jean-Paul DULERY, et de la présidente Liliane 
MEROT.

Le Premier Ministre, François FILLON, invité par la CGPME, est venu 
en Côte-d’Or accompagné par les ministres Christine LAGARDE, Luc 
CHATEL, Hervé NOVELLI et Eric BESSON.

Après une réunion cantonale à Fontaine-Française, puis une réunion 
avec les élus du canton de Dijon 1, Rémi DELATTE a rencontré, à leur 
tour tous les élus municipaux du canton de Mirebeau-sur-Bèze. Il a 
été accueilli par le nouveau maire de Mirebeau-sur-Bèze, Laurent 
THOMAS, et le sénateur-conseiller général, Louis De BROISSIA. 

Q : Comment un député intervient-il auprès des membres du 
gouvernement pour défendre ces projets locaux ? 
Rémi DELATTE : pour ce faire, plusieurs moyens sont à ma 
disposition, notamment en posant des questions écrites Je l’ai fait 
50 fois depuis le début de mon mandat. Ainsi, pour un dossier 
préoccupant de la circonscription comme celui de la maison 
d’arrêt de Dijon, j’ai demandé à Madame la Garde des Sceaux, 
Rachida DATI de se préoccuper de la surpopulation carcérale.

Q : Avez-vous d’autres dossiers récents ?
RD : Je viens de saisir Madame BACHELOT, Ministre de la Santé, 
sur le devenir de l’Ecole de Cadre Sages-femmes ainsi que 
Laurent WAUQUIEZ, secrétaire d'Etat chargé de l'emploi au sujet 
d’un projet visant à l'insertion des personnes en difficultés pour 
leur faciliter le retour à l'emploi, projet défendu par Pierre 
CHOUX, directeur fondateur du groupe ID'EES 21, Cyril
MARGUERIE, directeur.

Q : Comment prenez vous en compte les attentes du monde 
professionnel ou associatif ?
Rémi DELATTE : J’organise régulièrement des réunions ou des
petits déjeuners sur des thèmes d’actualité avec les profession- 
nels ou les groupes associatifs concernés. C’est ainsi que nous
avons débattu du devenir des pharmaciens, de l’ouverture des 
magasins le dimanche, de la culture OGM, des problèmes 
étudiants, de la prise en compte du handicap dans les politiques 
sociales, etc…

Q : et les élus quels soutiens leur apportez vous ?
Rémi DELATTE : je suis moi-même maire et je connais les 
difficultés des élus de terrain. J’accompagne les projets qu’ils me 
proposent et j’ai organisé mes premières rencontres cantonales 
avec tous les élus municipaux. Elles sont d’une grande utilité.

Rémi DELATTE participe chaque année à la fêtes des Grésilles qui est 
un moment  fort et attendu par toute la population de ce quartier en 
plein renouvellement urbain. 


